
L'AIDE AUX PROJETS
VÀCANCE§ ÂNCV .
UhIAPE! (APV}

L',Aioe aux Projets vacances. un
dispositif proposé par l'unapei et son
partenaire I'ANCV qui permet chaque
année à plusieurs milliers de person-

nes hanojcapêes de partir en vacan-
CES,

L',aide aux projets vacances (APVI a
pour objectif premier 0e favoriser tes

départs en vacances des personnes

handicapées et/ou de leur famille qui

ont oes ressources modestes. Des
cnteTes sont fixês cnaque année
pour encadrer l'attribution des aides
(ressources. durée. coÛt journatier). ll

peut s'agir d'un séjour adapté ou
d'un séjour ordinaire, dans t'union
européenne. ayant une durée de 2 à
22 )ours L'organisme doit accepter
les cnèques-vacances

L'aide est versée sous forme de
cnèques-vacances et peut financer
JUSqU'à 80% du prix du séjour
(séJour. loisirs, restaurant. etc.). Les

a0nêrents à l'une oes associations
affilrées è l'Unapei obtiennent une
aioe plus importanle. pouvant aller
JUSqU'à 700 euros une commrssion
composée de membres de l'unapei
et 0e I'ANCV étudie tes dossiers qur

sont proposés par les référents
vacances des associations. et véri-
fient que tous les critères sont bien
réunis.

ïoutes Ies lnformations sont disponi-
bles auprès des personnes ressour-
ces oes associations membres de
l'Unapei. chargées d'aioer les per-

sonnes à formuler leur oemande et à

compléter leur dossier. La personne
ressource vérifie que le dossier est
complet et l'aoTesse à l'unapei si les
critères sont bien rêunis. l'aioe est
acceptéQ. et les chèques-vacances
sont envoyés â l'association ou à l,é-
tablissement. qul les remet au futur
vacancier. Pour obtenir cette aioe.
une demande 0e co-financement
00it être faite. c'est pourquoi il est
important de connaÎtre les autres
oispositifs Plu§ d'tnfûrrnêilons §ur
www.lrnapei.0rg ou auprê§ dÊ vûtrÊ
assotiatlon locêle.

Les âssociêtion§ membres de
l'unapei§e rnobilisent pour aider â
montÊr dë5 projet§ vëcances. Pour
trtLrver ie§ bünnes §ûurce§ dê
finêncernent d'un sÉjour et pour
le rnrntôge d'un projet vâcânces,
contactêz votre association êt sûn
réfêrent vacances. Adhêrër à
votre â§sociaiion permet d'obte-
nir une aide plus importênte.

LE PROûRAMMË
CCAFI-ANCV

L',appel à prolet ANCV - ccAH (comiiê

national coordination action nandicap)
est spécifique aux départs en vacan-
ces oes travailleurs nanoicapés en
Esat Les aidants familiaux ou accom-
pagnateurs dont Ia présence est
nécessaire sont aussi concernés

Ce dispositif propose un proJet é0u-
catif et pêdagogique autour de
vacances in0ividuelles ou collectives
et favorise les liens sociaux au sein
0e l'Esat L'Esat doit signer une
convention pour le mettre en place

Ce dispositif permet un financement
pour construire un proJet de vacan-
ces ll combine deux ressources :

- Les chèques-vacances financés
vra a mise en place d'une épargne
au sein de l'Esat et destinés à finan-
cer la base du séjour de vacances
lls permettent de constituer une
partie 0u budget tout au tong de
l'année.

- Les chèques-vacances financés
via l'aide aux projets vacances des-
linés à compenser te surcoût tié au
nandicap cette aide provient d'un
CO.f|NANCEMENI ANCV - CCAH.

Les demanoes sont plises en cnarge
par une personne référente désignée
par l'Esat Plus d'informations sur
WWW.ANCV,fT EI WWW,CCAh,fT Et
auDrès de votre Esat. si une conven-
tion existe. Plus Él'tnformôilons §ur
www.ancv.fr et www.ccah.fr et
auprès de votre E§at, s! une cûnvÊn-
tion existe.

tsOUR§E SÛLIÜARITÉ
VACANCES {AIdE ANCV}

Bourse Solidaritê vacances est une
offre de séjours. 0e transports et de
loisirs proposée à des prix sotioaires.
Ce programme vise à facititer le

départ en vacances de famiiles de
jeunes aoultes. 0e personnes en
situalion 0e nandicap aux revenus
très modestes. Les sêjours durent
une semaine et se déroulent dans
des villages de vacances. rêsioences
de tourisme ou gites.

L'ANCV recueille auprès des profes-

sionnels 0u tourisme engagés des
offres de séJours et 0e loisirs è prix

solidaires. La SNCF. partenaire du pro-

gramme. met à oisposition des billets
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liês aux transports ou aux aldes ani-
malières).

Pour le « reste à charge ». en lien avec
les dépenses énumérées ci-dessus.
comme pour les personnes qui ne
bénéficient pas de la PCH, it est pos-

sible 0e solliciter le fonds départe-
mental de compensation en adres-
sant un courrier à ta MDPH (à

l'attention du fonds départementat)
pour obtenir oes aides financières au
tiire du surcoÛt lié au handicap. Le

fonds sollicitera divers organismes
IEIS qUE IES MUIUEIIES, CA|SSES dE

retraite, CPAM sur leur volet " presta-

tions extra-légales ". etc. La prise en
charge est de 75%, le surcoÛt est
souvent indiqué par l'organisme de
vacances ou évalué par la MDPH.

L'AIDE AUX VACANCES
FAMILIALES DE LA CAF :

VACAF

Vacaf a pour mission d'aider les
familles les plus fragitisêes à accéder
aux vacances et au tourisme social.
L'aide financière est valable au sein
de nombreux centres 0e vacances
labellisés vacaf (à la mer. ta monta-
gne ou la carnpagne. en pension com-
plète, demi-pension. location ou cam-
ping). Pour en bénéficier. il faut être
allocataire de la cAF.

Plus d'informations sur www.\êcaf .org

LE RËSEAU
PASSERELLES,
uN RELATS-ACCUEIL
A LA JOURNEE

Le réseau Passerelles favorise le
départ en vacances des famllles
ayant un enfant handicapé. en leur
permettant de trouver. à proximitê de
leur lieu 0e vacances. une solution
relais - accueil à Ia Journée, pour leur
enfant nandicapé ou pour l'ensemble
de la fratrie.

Quels que soient la nature de ta patno-

logie ou l'âge. le réseau Passereile
recherche la solution d'accueil la plus

0e train à 30 € A/R cette aide soéci-
fique. soumise à des conditions de
ressources. est limitée à trois
départs.

Plus cl'lnformatlons sur le pro-
gramme BSV auprès de votre asso-
clatlon départementale membre cle

l'Unapel ou www.ancv.fr

SENIORS EN VACANCES
(aide ANcv)

Les seniors nandicapés (à partir de
55 ansl peuvent bênêficier 0e cette
aide qui leur est spécifique. dans 30
structures labeilisées " Tourisme et
Handicap ". cet aide concerne égale-
ment les aidants familiaux ou profes-

sionnels qui accompagnent la per-
sonne.
Plus d'lnformatlon sur www.ancv.oom
ou auprès ale votre assoclatlon
locale.

LES AIDES DE LA MDPH

Quano.une personne bénéficie de Ia
prestation de compensation du nan-
dicap (PCHI, elle peut faire valoir les
frais générés par son handicap lors
de ses vacances. Le surcoût peut
être le recours à l'aide d'une tierce
personne. ces besoins sont à prêvoir

et à signaler à l'équipe pluridiscipli-

naire lors de Ia préparation du plan
personnalisê de compensation dans
le cadre de l'évaluation du votet'aide
humaine" de la PCH;Le surcoût peut
également comprendre les frais liés
au départ annuel en congés y com-
pris ceux de l'accompagnateur. Ces

dépenses entrent oans le cadre de
I'êvaluation des besoins du volet"sur-
coÛts liês aux transports" ; enfin. le
surcoût peut être sur les dépenses
liées au nanoicao dans le cadre 0u
volet " frais exceptionnels et charges
spécifiques " : il s'agit de toutes tes

oépenses ponctuelles non prises en
compte oans les autres volets (aide

humaine, ai0es techniques. surcoûts

procne du lieu 0e vacances de la

famille et corresponoant à ses
Desoins:un accueil au sein d'un cen-
tre de loisirs. d'une halte-garderie,
d'un club enfant dans un vilEge de
vacances ou un camping, d'une
assistante maternelle ou d'un service
d'auxiliaire 0e vie. Le rêseau passe-

relles assure le lien entre la famiile et
le lieu d'accueil. Le coÛt du dispositif
comprend trois éléments . une parti-

cipation forfaitaire du réseau Passe-
relles, les frais 0'inscription au lieu
d'accueil et les coûts complêmentai-
res liés aux besoins spécifiques de
l'enfant un accompagnement est
êgalement mis en place pour trouver
avec la famille les solutions de finan-
cement de son projet de sêjour. .
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